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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA DRÔME    Direction régionale de l'environnement 
de l'aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Apes — U 1D 26/07 
-5 FEV, 2018 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° JoA$031-0008 
portant modification des installations de la société 

TOP SEMENCE située à LA BÂTIE ROLLAND 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°:03-0828 délivré le 6 mars 2003 à P'Union des Coopératives de Céréales de Semences 
TOP SEMENCE sise à la BATIE ROLLAND relatif à l’exploitation d'installations de traitement de semences ; 

Vu Farrêté préfectoral complémentaire n°2015180-0017 du 25 juin 2015 actualisant l'arrêté susvisé : 

Vu la demande présentée Je:3 avril 2015, complétée le:9 décembre 2015, le 1% août 2016, le ‘12 j juin 2017, le 26. 
septembre 2017 et le 2 octobre 2017, par la société TOP SEMENCE dont le siège social est situé 1175 route de 
Puygiron sur. la ‘commune de LA BATIE ROLLAND (26120) en vue d’obtenir l'autorisation d'agrandir son 
installation en intégrant les installations des sociétés ALLICOP et NATURAPRO adjacentes à son installation de . 
production, transformation et conditionnement de semences : 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu l’arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l’arrêté ministériel du 02/10/09 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 
400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts ; 

Vu l'arrêté ministériel du 11/04/2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis 
à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 
2663 de la nomenclature des installations classées pour là protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 25/07/1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour : 
là protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion : 

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16: décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ; 
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Vu l'arrêté ministériel-du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles 

installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction 

et d'aménagement ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures :et ‘couvertures de toiture 

exposées à un incendie extérieur ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction 
et d'ouvrages ; 

Vu Y'instruction technique n° 246 du ‘ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage : dans :les 

établissements recevant du public : 

Vu:le Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la 

sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de’ 

protection, édition septembre 2001 (document technique D 9); 

Vu Pavis du SDIS du 29 novembre 2017 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 15 décembre 2017 de l'inspection de l’environnement : 

Va le projet d’arrêté porté le22 décembre 2017 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 31 janvier 2018 ; 

CONSIDÉRANT. que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances ‘et les 
risques présentés par les installations ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

  

La société TOP SEMENCE, ‘dont le ‘siège social est situé au 1175 route de Puygiron à LA BATIE 
ROLLAND), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de LA BATIE ROLLAND, ‘au quartier Le silo, les installations détaillées 
dans les articles suivants. 

Article 1.1.1.1. Prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°03.0828 du 6 mars 2003, à l'exception de l’article 1°-1, sont 
abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

Les récépissés de déclaration n° 2008/49 du 7 octobre 2008 et n°2014/58 du 6 octobre 2014 délivrés à la: 
société ALLICOP sont abrogés. 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015180-0017 du 25 juin 2015, à l’exception de 
l'article 1, sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

Article 1.1.2. ‘INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SQUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une ‘installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations ‘classées soumises ‘à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales ‘applicables aux 
instaïlations classées soumises à enregistrement sont applicables aux : installations classées soumises :à 
enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 
celles fixées dans le présent arrêté. : 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

 



  

  

       
Broyage, : concassage, :: criblage,::: déchiquetage, : ensachage, 

pulvérisation, :trituration, :granulation, nettoyage, ‘tamisape, :blutage, 

mélange, épluchage ‘et 'décortication des substances ‘végétales et de 

tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments 

composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées parles 

rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. : 

Autres installations que celles visées au 1 : a) la puissance installée de | 

l'ensembic des machines fixes concourant au ‘fonctionnement : de 

l'installation étant supérieure à 500 KW 

  

Puissance installée = 693 kW 

2260-2-8) 
Avec le 

bénéfice des 

droits acquis 

(décret 

modificatif 

n°2009-841 du 

08/07/2009) 

    

  

Entrepôts couverts (stockage de matières, : produits ‘ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 t:dans des) à l'exclusion 

des dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits où 

substances relevant : par ailleurs :de la ‘présente nomenclature, des 

bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur 

et de :leur remorque, des établissements recevant du public et des 

entrepôts frigorifiques. Le volume des entrepôts étant supérieur où 

égal à 50 000 m°, mais inférieur à 300 000 m° 

Usine :1 = 37 075 m° 

Magasin = 19 805 m° 

Bâtiments bulbes = 

19 870 m° 

Chépiteaux = 13 000 n° 

Volume total des entrepôts = 89 750 
m 

1510-2 

  

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), 

à l'exception de ceux visés explicitement par d’autres rubriques de la 

nomenclature : Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température 

telle que la pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 

1,5 bar (siockages réfrigérés ou cryopéniques) ou sous pression quelle 

que soit-la température Le quantité totale susceptible d’être présente 

dans l'installation étant supérieure à 6 1, mais inférieure à 50 t 

1 cuve aérienne de 45 t de propane 4718-2 DC 

  

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale (H301) 

dans le cas où ni la classification de ioxicité aiguë par inhalation ni la 

classification de ‘toxicité ‘aiguë :par voie cutanée ‘ne peuvent être 

établies, par exemple en raison de l'absence de données de toxicité 

par inhalation et par ‘voie cutanée concluantes, - Substances ‘ct 

mélanges liquides.’ : 

La quantité toiale susceptible d’être présente dans l’installation étant 

supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

Quantité de tiquides toxiques aiguë 

catégorie 3 pour la voie 

d'exposition orale totale susceptible 

d'être présente = 5,5t 

À 4140-2-b) 
avec bénéfice 

de antériorité 

(décret 

modificatif n° 

2014-285 du 

03/03/2014) 
  

Combustion à l'exclusion des installations visées ‘par les rubriques. 

2770 et 2771. 

À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou ‘en 

mélange, ‘du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du ‘fioul 

domestiqué, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 

définie au.a) ou’au:b)i} ou au bjiv) de la définition de biomasse, des 

produits ‘connexes :de ‘scierie issus du ‘b}v) de ‘la définition de 

biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de 

l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature ‘pour 

lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au 

traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation est 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

,   
Séchoirs fonctionnant au propane : 

3 séchoirs statiques (P = 3 x 2,244 

MW): 

3 séchoirs bennes (P=3 x1,122 

1'séchoir bennes (P= 2,089 MW) 

1 séchoir bennes (P=1,023 MW) 

1 séchoir bennes (P= 1,257 MW) 

1 séchoir bennes (P= 2,142 MW) 

1 séchoir bennes (P= 1,918 MW) 

4 séchoir conteneurs (P= 0,367 

MW) 
1 séchoir conteneurs :(P=0,295 

MW) 

1 chaudière biomasse fonctionnant 

aux rafles de maïs (P=7 MW) (non 

cumulée aux autres puissances car 

pas en fonctionnement simultané) 

Puissance thermique nominale 

totale = 19,188 MW 

2910-A-2     DC 

  

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle 

périodique prévu par Particle L:512-11 du CE) - ‘Volume ‘autorisé : ‘éléments caractérisant la consistance, le rythme de 

fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 
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Article 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
2 
           

- Communes _  Parcelles Licux-dits 
LA BATIE ROLLAND Zone ZO — parcelles 39 / 40 / 70 /71:/ 83 / 86 / 87 Quartier Le Silo 

  

  

          

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les . installations .et leurs annexes, objet :du présent :arrêté, ‘sont ‘disposées, aménagées : et exploitées 
conformément ‘aux plans ‘et. données techniques contenus dans les différents : dossiers : déposés par. 
l'exploitant. En tout état de cause, -elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. : 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 
années consécutives. : ° 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 
Sans objet 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée ‘par ‘le ‘demandeur ‘aux ‘installations, à leur. mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à ‘entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

"d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. : : : 

Article 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées :à l'occasion ‘de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces ‘compléments : sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse ‘critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée : par un organisme extérieur expert dont le Choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, ‘des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir Jeur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4. FERT SUR UN AU 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite: 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.



Article 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ ! 

Sans préjudice des mesures de l’article R.:512-74 du code de l’environnement, pour l'application des 
articles R. 512-39-1 à R..512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant {à définir uniquement pour un 
nouveau site, conformément au R. 512-30 ; Pour un site existant, faire une seule phrase avec les deux 
paragraphes) : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 
La ‘notification prévue ci-dessus indique les mesures ‘prises ‘ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de : 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+: l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les -installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Je site ; 

:e _: des interdictions ou limitations d'accès au site : 

° la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son‘environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s} usage(s) 
prévu(s) au premier alinéa du présent article, 

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION 

Article 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation :en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

  

  

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
02/02/1998 Arrêté du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à 1a consommation d'eau ainsi qu'aux :émissions de toute 

  

46 du code de l'environnement 

“9/022012 Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.:541-43 et R;:541- 

  

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

04/10/2010 Arrêté du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

  

référence 

07/07/2009 Arrêté du 7.juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 

  

l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 
27102011 Arrêté du 27/10/2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de 

  

29/07/2005 l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

Arrêté du 29/07/2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi .des déchets dangereux mentionné à 

  

pour la protection de l'environnement 
23/01/1997 Arrêté du 23/01/1997 relatif à Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

  

polluants et des déchets 

31/01/2008 Arrêté du 31/01/2008 modifié relatif.au repistre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 

  

prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère     {1/03/2010 Arrêté du 11/03/2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de    
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Article 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

*_ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 
code de urbanisme, le code du:travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression, 

“des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien .et 
l'exploitation des installations pour : 

-. limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
- : la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en foutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour. l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour |’ ensemble des installations comportant explicitement 
les ‘vérifications : à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en . périodes : de : démarrage, : de 
dysfonctionnement ou: d'arrêt momentané de ? façon à permettre en toutes circonstances :le respect .des 
dispositions du présent arrêté, 

L exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…



CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1: PROPRETÉ 

L'exploitant prend .les dispositions ‘appropriées qui permettent d'intégrer l'installation ‘dans ‘le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant-prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, Des dispositifs d’arrosage, de lavage deroues, 
sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, :envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,..). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Article 2.4.1, DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être ‘prévenu :par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est-tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, ‘sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il ‘précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. : 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou‘d'incendie ‘est consigné dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, L'exploitant réalise annuellement une 
analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition d' accidents. Cette analyse est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

Article 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION BE 
:L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial et autres dossiers déposés,



- des plans tenus à jour. : ë 
—.:.-les ‘récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
-: les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
“les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, | 
- : tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur.le site, 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont ‘tenus à Ja disposition. de l’inspection : des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. : 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES À EFFECTUER ET DES 
DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

            Contrôles à effectue - = Pénodicié du contle 

Tous les 2 ans pour les installations de combustion 
Tous les 3 ans pour les autres exutoires 

   
  

Article 10.2.1: : :| Rejets atmosphériques 
  

  

  

Article 10.2.2. Relevé des consommations d’eau Tous les jours si plus de 100 m°/j sinon hebdomadairement 
Article 10.2.3. Analyse des eaux rejetées Tous les 3 ans 
Article 102.5. | Niveaux sonores : Dans l’année suivant, la notification du présent arrété ‘puis 

tous les 3 ans 
  

  
  

      
  

  

          
Articles Documents à transmettre Périodicités /échéanc 

Article 1.6.1: Porter à connaissance des modifications ‘| Avant la réalisation des modifications 
Article 1.6.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
CHAPITRE 10.3 | Déclaration annuelle des émissions Annuelle (GEREP : site de télédéclaration) 
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents «en fonction de leurs caractéristiques et. la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l’éfficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer.pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
.. manière : : : 

“à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.



Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour d'épuration des effluents. 
Les ‘installations :de ‘traitement sont correctement :entretenues. Les principaux paramètres permettant :de 
s'assurer de leur. bonne marche sont mesurés périodiquement et si ‘besoin en continu avec asservissement à 
une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer.la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, -:: 

Si une indisponibilité : est susceptible :de conduire :à un dépassement des valeurs : limites ‘imposées, 
l'exploitant devra prendre :les dispositions nécessaires pour réduire la ‘pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des ‘installations comportent explicitement. les contrôles :à 
“effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les'rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la:santé et-la sécurité publique. ‘Les incidents 
ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour: que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder:le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. : 

Article 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- : les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), ét convenablement nettoyées, 

- "Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
=: "des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, ‘transvasement, ‘transport de ‘produits :pulvérulents sont, sauf. impossibilité ‘technique
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démontrée, :munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont ‘raccordés à ‘une installation de dépoussiérage en vue: de 
respecter. les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs ‘la prévention ‘des risques d’incendie et d’explosion :(évents ‘pour. les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs..). 

Les appareils à l’intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits organiques sont conçus de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectués ces opérations. 

Toutes précautions sont prises Jors du chargement où du déchargement des produits afin de limiter les 
émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

CHAPITRE 35.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Ja source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu-au présent titre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques 
est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet 
{protection des filtres à manches... 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

::Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
où prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
Fatmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation 1 de la section des conduits au voisinage du débouché ‘est 
continue ef lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être ‘aménagés (plate-forme :de mesure, orifices, . fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre. des 
mesures représentatives des ‘émissions de polluants :à l’atmosphère. En particulier les ‘dispositions des 
normes NF. 44-052 et EN ‘13284-1, ou toute autre norme européenne ou ‘internationale équivalente en 
vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. ‘Toutes ‘les ‘dispositions doivent ‘également: être ‘prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 3.2.2. EXUTOIRES CANALISANT LES POUSSIÈRES DES INSTALLATIONS DE 
TRAITEMENT DES PRODUITS ORGANIQUES 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à 
l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de 
polluants à ‘l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la 
dispersion des gaz.



Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 m, est fixée déterminée conformément aux articles 53 à 56 de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé. : 

: La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission 
de l’exutoire considéré dépasse 5000 m°/h, 5 m/s dans le cas contraire. ' 

Article 3.2.3. TIONS DANS L 
ATMOSPHERI IV, FLUX DE P 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 
de gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), 

-à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par ‘unité de temps. Lorsque la valeur limite est 

exprimée en flux spécifique, ce ‘flux est calculé, sauf-dispositions contraires, à partir. d'une production 
journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Poussières Es / 50 : 50 40 

SOx en équivalent so? 1446-09-5 :: 225 35 : / 

NOXx ou équivalent NO2 10102-44-0 525 me 1 

co : 630-08-0 250 Li / 

En équivalent! 2:80 150 si flux > 2 kgh ! 

Dioxines et furanes j 0,1 ng LTEQ/Nm y }   
  

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est 
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 4.1.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation ‘et ‘le fonctionnement ‘de l'installation ‘est compatible avec les ‘objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions 
du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux s’il existe. 

La conception ét l'exploitation .de ‘l'installation :permettent de limiter la‘consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 4:2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.2,1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

L'exploitant prend'toutes les dispositions nécessaires ‘dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations deprélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs : 
de la quantité d'eau prélevée. : : 

Aucun prélèvement dans les eaux souterraines n’est autorisé. 

Article 4.2.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT : 

Article 4.2.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ‘ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ‘ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Le réseau d’eau potable interne à l’établissement est séparé de tout autre réseau ; chaque réseau sera repéré 
distinctement. 

:Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.3.1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux :sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.4.1. ou non 
conforme aux dispositions du CHAPITRE 4.4 est interdit, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur.



Article 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux'et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
-notamment ‘après chaque modification notable, et datés.:Iis sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
=: l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les ‘dispositifs de ‘protection : de ‘l'alimentation : (bac de : disconnexion, ‘implantation ‘des 
disconnecteurs ‘ou tout ‘autre ‘dispositif permettant ‘un ‘isolement avec ‘la : distribution 

‘alimentaire, .) 
=" les secteurs collectés et les réseaux associés 
- :: les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

+... les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Article 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux .de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans ‘le ‘temps :aux actions physiques ‘et chimiques ‘des ‘effluents :où produits ‘susceptibles d'y:transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ‘bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager. des ‘produits toxiques ou ‘inflammables dans ces égouts, ‘éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.3.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX : 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur:mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
+ îles eaux pluviales (eaux de ruissellement, eaux de voirie et eaux de toiture), 

* les eaux résiduaires industrielles (eaux de lavages des bennes et conteneurs, eaux de lavage des 
véhicules, eaux de traitement des céréales par produits phytosanitaires) 

+ les eaux domestiques, 
*.:‘les eaux de purge des circuits d’eau chaude. 

Article 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
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Les effluents pollués ne contiennent pas ‘de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par :le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes ‘des rejets par simples dilutions autres que celles résultant :du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.4.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION. DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues. 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

-Si'une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). ‘ 

Article 44,4, EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Les systèmes 
d’assainissement autonomes actuellement utilisés sont régulièrement entretenus. 

Article 4.4.5, EAUX RÉSIDUAIRES POLLUÉES 
  

Les eaux.de lavage des conteneurs et-des‘bennes des véhicules de transport transitent par un système de 
traitement correctement dimensionné et régulièrement entretenu avant rejet avec les eaux pluviales: 

Les eaux de lavage des véhicules transitent par un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures correctement 
dimensionné et muni d’un obturateur automatique avant rejet avec les eaux pluviales, Ces dispositifs de 
traitément sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atieint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures ‘et des ‘boues, ‘et en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, 
l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 
ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

Les eaux de traitement des céréales par produits phytosanitaires sont récupérées et traitées comme déchet. 

Article 4.4.6. EAUX DE PURGES 

Les eaux de purges des circuits d’eau chaudes sont récupérées et éliminées en tant que déchet. 

Article 4.4.7. EAUX PLUVIALES



  

Les eaux pluviales telles que définies à P Article 4.4.1. ‘et:les eaux résiduaires industrielles (à l’exception 
des eaux de traitement des céréales) visées à l'Article 4.4.5. ; sont rejetées tel que prévu ci-après. 

Article 4.4.7,1. Avant le raccordement au réseau collectif des eaux domestiques 

Les eaux pluviales de la partie Ouest du site (78941:m° comprenant toitures, espaces bétonnés, enrobés, 

gravillonnés et espaces verts) sont dirigées vers 1 bassin d'infiltration d’un volume minimal de 450 m°.et 1 
bassin étanche d’un volume minimal de 200 m°. Ces deux bassins ont un point de rejet commun. Le débit de 
fuite est au maximum de 1,7 m°/s (dont 0,1:m°/s en infiltration). 

Les eaux pluviales de la partie Est du site (30878 m° — zone de séchage bennes et zone de stockage des 
bennes) sont dirigées vers un fossé d'infiltration existant. Le dimensionnement de ce fossé n’est pas exigé. 

Article 4.4.7.2. Après raccordement au réseau collectif des eaux domestiques 

L’ensemble des eaux pluviales du site sont dirigées vers 1 ‘bassin d'infiltration d’un volume minimal de.850 
met 1 bassin étanche d’un volume minimal de 200 m°. Ces deux bassins ont un point de rejet commun, Le 
débit de fuite est au maximum de 1,7 m°/s (dont 0,1 m°/s en infiltration). 

Article 4.4.8, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les points de rejets dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Article 4.4,8.1. Points de rejets avant raccord au réseau d’assainissement collectif 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  
  

  

  

  

Nature des effluents Eaux domestiques 
Exutoire du rejet infiltration après traitement 
Milieu naturel récepteur Sol 
Conditions de raccordement / 
Autres dispositions Fosses septiques 
  

  

  

  

  

Nature des effluents Eaux pluviales (partie Ouest du site) 
X=846.636 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert (RGF93) = 6384 650 

Débit maximum horaire (m°/h) 6120 m’/h 
Exutoire du rejet Milieu naturel : rivière le Jabron 
Milieu naturel récepteur Rivière Je Jabron 
Conditions de raccordement : ‘ Î : 
Autres dispositions : Passage par des bassins tampon 

  

    

  

      Nature des effluents Eaux pluviales (partie Est du site) 
Exutoire du rejet ’ Infiltration sans traitement 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Fossé (soi) 

Conditions de raccordement / 
  

Article 4.4.8.2. Points de rejets après raccord au réseau d'assainissement collectif
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Les réseaux de collecte ‘des ‘effluents générés par l'établissement aboutissent ‘aux: points de rejet: qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

“Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par-le présent arrête 

  

  

Nature des effluents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet ‘ Station de traitement des eaux usées de Montélimar 
Milieu naturel récepteur Rhône 

Conditions de raccordement Convention de rejet _. 
  

        

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté. 

  

  

    
  

Nature des effluents Eaux pluviales 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert (RGF93) X=846.636 -:Y= 6384,650 

Débit maximum horaire (m°/h) 6120 m/h 
Exutoire du rejet : Milieu naturel 
Milieu naturel récepteur Rivière le Jabron 
Conditions de raccordement ‘ } 

Autres dispositions Passage par des bassins tampon 

Article 4.4.9, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.4,9,1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents 
dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État compétent. 

Article 4.4.9.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de ‘prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ) 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Article 44.10. 

Les effluents rejetés doivent être exempts :



- : de matières flottantes, 

-. de: produits :susceptibles ‘de dégager, en ‘égout :ou dans le: milieu: naturel,‘ directement : ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.4.11, GESTION DES S FAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNE À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif.permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des ‘eaux 
pluviales. 

Article 4:4.12. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 
au ÏV de l'article L.212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des 
normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l'arrêté du 
25 janvier 2010 susvisé. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou $es points de: 
rejets. 

Article 44.13. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence ‘de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers Je milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués au susceptibles d’être pollués. 

Article 4:4.14. VALEURS LIMITES D’ÉMISSI 

L'exploitant est tenu de ‘respecter ‘avant rejet des ‘eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en.concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n°2.et n°3 (avant raccord au réseau d’assainissement collectif) 
puis n°2 (après raccord au réseau d’assainissement collectif) 

Te 1301 30°C 

H j 1302 compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline 

1309 modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un 

int tatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/L 
drocarbures totaux 1442 Sm : 

Matières en S 1305 100 

DCO : 1314 300 m 

Couleur 

  

Ces valeurs :limites ‘doivent être respectées ‘en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration.
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Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 1,7 m°/s. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,'et l'exploitation de 
ses installations pour : 

-. en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication ‘et la distribution des substances :et produits :et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation 

3 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, ‘notamment Ja valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet.ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et ‘économiques. L'exploitant tient alors les justifications …: 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation. des déchets (dangereux ou non) de 

façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R.:541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément ‘aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de ‘séparation ‘satisfaisantes, ‘évitant notamment :les mélanges avec de l’eau où | tout autre 

déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 

code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 

de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 

code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations



d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement.:de 

génie civil où pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés ‘et traités selon:les dispositions des 

articles R. 543-195 à R.:543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur.orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant ‘pas de risques de ‘pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les ‘aires d'entreposage :de déchets ‘susceptibles de contenir des produits ‘polluants ‘sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. : 
Les déchets peuvent'être conditionnés dans :des emballages :en ‘bon état ayant servi à contenir d’autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

*::ilne puisse y avoir.de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, ‘ 

“les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

+. les emballages ne sont pas gerbés sur plus de 3 hauteurs sauf sur-conditionnement adapté. 

Article 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIE E L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L.511-1etL.541-1 du code de l’environnement. 

1 s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre :en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

1l-fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdit. 

Le ‘mélange de déchets dangereux de catégories différentes, :le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits quine 

sont pas des déchets sont interdits. 

Les déchets dangereux dont-la nature physico-chimique peut être source d’atteintes : particulières ‘pour 

l'environnement font l’objet de traitements particuliers garantissant tout risque de pollution. Pour chacun de 

ces déchets dangereux, l’exploitant établit une fiche d’identification du déchet qui est régulièrement tenue à 

jour et qui comporte les éléments suivants : 

| * le code du déchet selon la nomenclature, 

+... la dénomination du déchet; le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

‘son mode de conditionnement, 

+... le traitement d’élimination prévu,
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* : les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
+. Ja composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
“les risques présentés par le déchet, 

+. ‘les réactions possibles du déchet au contact d’autres matières, 
* les règles à observer pour combattre un éventuel:sinistre ou une réaction indésirable. 

Article 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement et notamment : 

*. "la date de l'expédition du déchet ; 
*... la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I] de 

l'article R:541-8 du code de l'environnement) ; 

+... la quantité du déchet sortant ; 
* le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié : 
* ‘le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 

de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement: 
* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

* Je cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé : 
* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 

les annexes I et II de la directive susvisée : 

* : la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L.541:1 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est ‘accompagné du bordereau de suivi défini à 
l’article R. 541-45 du code de l'environnement, Les bordereaux.et justificatifs correspondants sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 
à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

L’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen :et du Conseil du 14 juin.2006 
concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité trimestrielle produite (sauf en situation 
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement).



  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS ET ÉTAT DES STOCKS 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux, y. compris les combustibles 

consommés, selon le ‘règlement 1272/2008, dit CLP susceptibles d’être présents dans l’établissefnent 

(nature, ‘état physique,’ quantité, emplacement) ‘est ‘tenu à jour et à disposition de l’inspection des 
installations classées, 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, avant réception des matières, et à tenir à disposition de 

Finspection : des : installations ‘classées, l’ensemble’ des ‘documents ‘nécessaires à l’identification des 

substances ‘et des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et 

mélanges chimiques concernés présents sur le site, 

Article 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, 

et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant 

par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou ‘transportant des :substances ou mélanges dangereux devront 

également ‘être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 

L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES QU RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le ‘site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

=: qu'il n'utilise pas, ni.ne fabrique, de produits biocides contenant des substances 'actives ayant fait 

Pobjet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

— "qu’il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, lexploitant tient 

lPanalyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÉMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 

substances qu’il fabrique, : importe ou ‘utilise ‘et qui :figurent ‘à :la liste des substances candidates à
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l'autorisation telle qu'établie par l’ Agence européenne ‘des produits chimiques en vertu de l’article 59 du 
règlement 1907/2006. 

L'exploitant tient cette liste à Ja disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 6.2.3, SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

  

Si:la liste établie en application de l’article précédent contient des'substances inscrites à l’annexe XIV du 
règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un.délai de 3:mois : 
après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ‘ces substances, Ja manière dont il ‘entend ‘assurer sa ‘conformité avec le 
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, ‘s’il estime que son 
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation 
soumise à l’Agence européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie : d’une ‘autorisation délivrée au titre des ‘articles :60 :et 61. du règlement n°1907/2006, 
l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de 
gestion qu’elle prévoit. : 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées 
pour la protection:de la santé humaine et de l’environnement et; le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont.les 
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 
substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur 
les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection 
de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant ‘informe l’inspection- des ‘installations classées s’il'dispose d'équipements de réfrigération, 
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels 
que définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient Ja liste à ja disposition de l'inspection.



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

‘de'‘bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de ‘vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif:à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par.les instailations relevant du livre V'titre 1 du Code de l'Environnement. ‘ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

‘des ‘articles R. 571-1 à R::571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 

utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'üsage de tout appareil de communication: par :Voie ‘acoustique (sirènes, ‘avertisseurs, haut-parleurs :..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. ! ‘ 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1. DÉFINITIONS 

< émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence ‘du bruit généré par l'établissement) ; 

dans 
le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré 

par 
l'ensemble de l'établissement modifié : 

- zones à émergence réglementée : 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 6 mars 2003 (date de l'arrêté 

d'autorisation) et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
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+. les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés au 6 
mars 2003 ; . 

* . l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après le 6 mars 2003 
dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures ‘éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Article 7.2.2. VALE L ? NCE 

Les ‘émissions sonores dues ‘aux activités :des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émerpence réglementée. 

  

  

  
  

     ÉTREN manches ét jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et infé rieur Où 

      

  

    
6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Article 7.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

    

  

      
(ainsi que dimanches 

Niveau sonore limite ‘ 
admissible         70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Article 7.2.4. TONALIT ÉE 

Dans le cas où le bruit émis par l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'arrêté du 23 
janvier 1997, sa durée d’apparition quotidienne n’excédera pas 30 % de la durée de fonctionnement de 
létablissenient dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies à l’article Article 7.2.3. : 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

Article 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la



circulaire ‘ministérielle :n°.:23 ‘du : 23 ‘juillet 1986 relative aux : vibrations mécaniques ‘émises : dans 

l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 7.4.1: ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux: 

--les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil .et:sont 

éteintes au plus tard à 1 heure. : 

Ces dispositions ne sont pas ‘applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement où d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer.que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

“fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 

ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

; 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

Article 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous ‘sa responsabilité, les parties de l'installation qui, ‘en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être ‘à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L..511-1:du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'Article 6.1.1. 

sont tenus à jour dans un registre, auquel.est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 

disposition des services d'incendie et de secours. 

Dans les locaux abritant des appareils de combustion ou les ateliers, la présence de matières dangereuses ou 

combustibles doit être limitée aux seules quantités nécessaires à l'activité journalière. 
,
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Article 8.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres :et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 8.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Article 8.1.5. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de manière à éviter, même en 
cas de fonctionnement anormal ou d’accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de 
produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

Lès matériaux utilisés sont adaptés aux produits ‘utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent 
être faites aisément. 

Article 8.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesurées d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.2.1, CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments, locaux et silos sont conçus et aménagés de façon à limiter la propagation d’un éventuel 

sinistre (incendie ou explosion) ou:les risques d’effondrement qui en découlent. 

Les allées de circulation intérieures à ces installations sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des Secours en cas de 
sinistre.



La conception et la réalisation des installations, notamment des silos, doivent prendre en compte les risques 

d'incendie, tant par des mesures constructives :que par.des mesures d'aménagement, d'équipement ‘ou 

encore de choix de matériaux, de manière adaptée aux produits utilisés et stockés. 

Notamment, l’ensemble des structures porteuses sont réalisées en matériaux incombustibles. 

Article 8.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les galeries, les tours de manutention des silos, ‘les entrepôts de stockage de produits combustibles et les 

locaux abritant des installations de combustion sont équipés en partie haute de tels systèmes ‘permettant 

l'évacuation .des fumées d'incendie (lanterneaux en toiture, :ouvrants en façade ou tout ‘autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées ‘à proximité immédiate d’un accès ‘aux 

bâtiments. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.2.3. CHAUFFERIES 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

=" une : vanne ‘sur la ‘tuyauterie : d'alimentation des . brûleurs permettant : d'arrêter :l’écoulement :du 
combustible : 

=. un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- "un :dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou ‘un autre 
système d'alerte d’efficacité équivalente. 

Article 8.2.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.2.4.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par «accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre !’entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des ‘engins des ‘services de secours depuis les voies de circulation ‘externes à 

l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’installation. 

Article 8.2.4.2, Accessibilité des engins à proximité des installations 

Les bâtiments ‘sont ‘accessibles ‘facilement par ‘les :services : de secours. Les ‘aires de circulation : sont 

aménagées pour que les engins des Services d’Incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

* :: largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

*.: rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

+. “hauteur libre : 3,50 mètres, 

* résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.
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Article 8.2.5. ÉVACUATION 

Les parties de l'établissement dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des moyens 
rapides d’évacuation de celui-ci. 

Les locaux abritant les installations de combustion doivent être aménagés pour-permettre une évacuation 
rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des 
moyens de retraite en nombre suffisant. Les ‘portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Les schémas ‘d'évacuation ‘sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le 
personnel. 

Article 8.2.6, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
:=:::d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local, comme prévu à l'Article 8.1.1. : 

- .:d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 
dans les lieux présentant des risques spécifiques, à ‘proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées ; 

+." d'une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 
- un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage de produits toxiques ou dangereux, 
- d’une défense incendie (réseau + réserve incendie) dimensionnée de manière à pouvoir fournir un débit 

minimal de 360 m'/h pendant une durée d’au moins deux heures. Les canalisations constituant le réseau 
d'incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle. Le réseau d’eau incendie doit être conforme 
aux normes et aux réglementations en vigueur. Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses 
qui équipent le réseau doivent être protégés contre le gel et doivent être munis de raccords normalisés. 
Ils doivent être judicieusement répartis dans l'installation. Ces ‘équipements doivent pouvoir être 
accessibles en toute circonstance. À minima, ‘un appareil d'incendie (bouches, poteaux...) public où 
privé, est implanté à 200 mètres au plus de la chaudière biomasse. 
Les moyens de défense contre l’incendie sont complétés par’une réserve d’eau d’un volume minimal de 
600 m°. Cette réserve est implantée à 200 mètres au plus du risque à défendre. La hauteur d'aspiration 
n'est pas, dans les conditions les plus défavorables, supérieure à 6 m. La réserve est accessible en 
permanence aux engins pompes et aménagée conformément à la circulaire du 10 décembre 1951. 4 aires 
d'aspiration sont réalisées sur sol ‘stabilisé et drainé et sont accessibles en toute saison par une voie 
d'une largeur de 3,50 m. La superficie minimale de chaque aire sera de 32 m° (8x4), 

Les dispositifs de lutte contre l’incendie doivent être correctement entretenus et maintenus en bon état de 
marche. Ils doivent faire l’objet de vérifications périodiques, au moins annuelles, 

Dans le trimestre qui suit la notification du présent arrêté, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans.



Article 8.2.7, TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux :ou ‘insalubres ‘et de ‘collecte ‘d'effluents ‘pollués ‘ou 

: susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et:chimique des produits qu'elles :sont 

susceptibles de contenir. Elles :sont. convenablement entretenues et: font. l'objet d'examens : périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon'état. Les différentes tuyauteries ‘accessibles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations ‘ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et: doivent être convenablement 

protégées contre les chocs et contre la propagation des flammes. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’Articie 8.1.1. ‘et recensées comme pouvant être à l’origine 

d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes :de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

Article 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET MISE À LA TERRE 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations : électriques sont :réalisées : conformément ‘aux règles :'en ‘vigueur. Toute installation ‘ou 

appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité 

en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale, : 

Les installations électriques ‘sont entretenues en bon: état et contrôlées après leur ‘installation ou suite à 

modification. Elles sont : contrôlées ‘périodiquement par:une personne : compétente, conformément aux 

dispositions de la section 5 du.chapitre VI -du titre Il de livre IL de la quatrième partie du code du travail 

relatives à la vérification des installations électriques. : 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

À proximité d'au moins une issue d’une cellule d’entrepôt, est installé un interrupteur central; bien signalé, 

permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

À. l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant ‘leur ‘isolation électrique, :les ‘équipements 

métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et'interconnectés par un réseau de 

liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment 

de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur d’un bâtiment abritant une 

installation classée, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du bâtiment par.un mur de 

degré au moins REI 120 et des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes 

battantes satisfont une classe de durabilité C2, ‘
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Article 8.3.3. INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 8.3.3,1. Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 

511-1 

du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF.EN 62305-2, 

version de novembre 2006, où à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au :sens de 

l'article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de J’ARF. 

Article 8.3.3.2. Étude technique foudre 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 

après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de ‘bord est tenu par l’exploïtant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes ‘aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 

un organisme compétent, à: l’issue de l’étude technique, au plus tard ‘deux ans après l'élaboration de 

Panalyse du 

risque foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude 

technique. 

Article 8.3.3.3. Vérification des installations de protection contre la foudre 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent.



Toutes ces vérifications sont décrites ‘dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans ‘un ‘délai maximum d’un mois, par:un 

organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai: 

maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l’analyse du risque 

foudre, l'étude technique, ‘la notice de vérification et:de maintenance, le carnet de ‘bord et les rapports de 

vérifications. 

Article 8.3.4. ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les ‘appareils d'éclairage fixes ne ‘sont pas: situés en des points susceptibles : d'être -heurtés en: cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Hs sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Si l'éclairage met en œuvre. des lampes à ‘vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Article 8.3.5. VENTILATION ET RECHARGE DE BATTERIES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail ‘les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. : : 

Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 

que possible des habitations voisines et des’bureaux. ‘ 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de ja séparation entre les cellules, restituant le 

degré REI de la paroi traversée. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 

gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être ‘aménagée 

par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être 

protégée contre les risques de court-circuit. 

S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, ilest exclusivement réservé à cet effet 

et est, ‘soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois et des portes munies d'un 

ferme-porte, respectivement ‘de degré au moins REI ‘120 et EI2 120 C (Classe de durabilité C2 pour les 

portes battantes). :
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Article 8.3.6. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET D'EXTINCTION AUTOMATIQUES 

La conception et la réalisation des installations, notamment des silos, doivent prendre en compte les risques 
d'incendie, tant par des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d’équipement ‘ou 
encore de ‘choix de matériaux, de manière adaptée aux produits utilisés et stockés. Au litre des 
aménagements et équipements, ce sont notamment : 

* "les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d’incendie : 
+. les systèmes directs de détection d’incendie, 

*.-:les systèmes d'alarme, 

* ‘les :systèmes manuels :et/ou : automatiques ‘de: limitation de l'incendie, Jà où :les dispositions 
constructives ne peuvent être réalisées. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d’extinction. I] organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 
de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations 
classées. 

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d'incendie, ‘ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

L'exploitant met en’ place ‘une ‘organisation permettant ‘la ‘gestion ‘rapide et permanente d'éventuelles 
anomalies décelées par les détecteurs installés dans l'établissement. 

Article 8.3.7. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 
  

Les mesures de protection contre l’explosion doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et 
adaptées aux produits ; elles doivent présenter les caractéristiques suivantes, notamment : 

*. arrêt de la propagation de l’explosion par des dispositifs de découplage : 
“et/ou réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes de 

suppression de l'explosion où de parois soufflables. Ces dérnières doivent pouvoir être retenues afin 
de ne pas provoquer d’envoi d'éléments ; 

* et/ou résistance aux effets de explosion des appareils ou équipements dans lesquels peuvent se 
développer une explosion. 

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus en tenant 
compte des caractéristiques ci-dessus. 

Tous les filtres captant des poussières en différents points sont sous caissons et protégés par des évents. Les 
évents doivent déboucher à l’extérieur des bâtiments et dans une zone peu fréquentée. 

Article 8.3.8. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries de transport de ‘fluides dangereux :où :insalubres à l’intérieur. de l'établissement seront 
maintenues parfaitement étanches. Les matériaux ‘utilisés ‘pour leur ‘réalisation et leurs dimensions 
permettent une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé 
extérieurement ou par tout autre moyen approprié.



En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres sont situées dans les égouts ou dans les 

conduits en liaison directe avec les égouts. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositions appropriées : doivent être. prises pour qu'ilne puisse :y avoir en cas : d'accident de 

fonctionnement se ‘produisant dans l’enceinie de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d’entraîner des conséquences notables sur le milieu 

naturel récepteur. 

Article 8.4.2. RÉTENTIONS 

L:Tout ‘stockage d’un:liquide susceptible de créer ‘une pollution des ‘eaux ou des sols ‘est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

*...:100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

*:::50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour.les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au-moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables « ou de liquides combustibles de point éclair compris entre 60° 

Cet 93°C », 50 % de la capacité totale des füts ; 

+.’ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : ! 

dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 litres. ‘ 

IL La capacité de rétention :est étanche ‘aux produits qu’elle ‘pourrait contenir. Elle résiste à ‘la pression 

statique . du produit éventuellement répandu et à l’action physico-chimique des produits pouvant être 

recueillis. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est:conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf. 

impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Les produits récupérés ‘en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux 

prescriptions applicables à l'installation en matières de rejets ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs où dangereux pour l’environnement «ainsi que 

des liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C et 93° C, » n’est autorisé sous le niveau du soi 

environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. . 

Il. ‘Les aires de chargement et de déchargement routier ‘sont : étanches :et reliées à des ‘rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou-tiquéfiés dont la 

température d’ébullition à pression atmosphérique est supérieure à 0°C) sont effectués sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
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IV. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

V. Le bâtiment à l'intérieur duquel sont stockés des produits classés très toxiques, toxiques ou nocifs, est 
muni d’une rétention étanche d’une capacité minimale de 400 m°, 

Article 8.4.3. CONFINEMENT POUR LES EAUX D’INCENDIE ISSUES DES ZONES DE 
STOCKAGE DE MATIÈRES COMBUSTIBLES EN ENTRÉPÔTS COUVERTS 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux ‘et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie ét le refroidissement, afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts. des cours d'eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules de 
stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce 
à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur 
ces équipements. 

En cas de confinement interne, les drifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement extème, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont 
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est de 1073 m°. 

Les réseaux de collecte des effluents et.des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de dispositifs 
d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste 
de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 8.4.4. CONFINEMENT POUR LES EAUX D’INCENDIE ISSUES DES ZONES DE 
STOCKAGE DE RAFLES DE MAÏS ET DE LA CHAUDIÈRE BIOMASSE 

Toutes mesures sont prises pour récueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'unsinistre issus de la chaudière biomasse et/ou des stockages de rafles de maïs, y compris les eaux 
utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par. des 
dispositifs internes ou externes au bâtiment abritant la chaudière biomasse. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement externe au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière 
graVitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique, En 
cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant



d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menés 

sur ces équipements. Ces systèmes de relevage sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique :et manuel. 

Tout moyen:est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est a minima de 126 m°.pour:la partie chaudière biomasse et 120 m° 
pour la partie stockage de rafles de maïs, 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement est 

nécessaire avant rejet. 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes : 

- matières en suspension : 35 mg/l ; 

- DCO ::125 mg/i; 

- DBOS : 30 mg/l; 

- teneur.en hydrocarbures :.10 mg/l. 

: CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne ‘une ou ‘plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de a conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 8.5.2: TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’Article 8.1.1..1es travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de 

feu » et en respectant une consigne particulière.:Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux 

travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés par. l'exploitant ou ‘par ‘une ‘personne qu'il ‘aura nommément désignée. Lorsque les ‘travaux :sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention »:et éventuellement le « permis de feu » et 

ja consigne ‘particulière ‘relative à la sécurité de l'installation, sont ‘signés par l'exploitant :et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Deux ‘heures au moins ‘après ‘la ‘fin ‘des ‘travaux :et: avant :la reprise de l’activité, une vérification des 

installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf.pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.
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Article 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection’et d'extinction, portes coupe-feu, 

colonne ‘sèche : par exemple) ‘ainsi ‘que des éventuelles ‘installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. Les rapports des vérifications sont tenus à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

Concernant les installations électriques, le rapport annuel comporte les conclusions de l'organisme quant à 

la ‘conformité des ‘instailations ‘électriques : ou ‘les ‘mesures ‘à ‘prendre ‘pour assurer la conformité des 
installations électriques. 

Article 8.5.4. CONSIGNES 

Sans préjudice des dispositions du code ‘du travail, des consignes sont établies, ‘tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+: ‘les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où 

d'entretien de façon à ‘permettre en toutes circonstances le ‘respect des dispositions ‘du présent 

arrêté : : 

*.: l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+." l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

* "l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l'emploi et.le stockage de produits incompatibles ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 

"les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+." "la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc." 

*. Tobligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

* _::les modes opératoires, 

*..la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ‘et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation,



“les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

*.:. les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 
de sécurité. 

Article 8.5.5. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation « sécurité » de son personnel. 

Cette formation doit notamment comporter : : 

*.. toutes les informations utiles sur les produits manipulés, ‘les réactions chimiques .et'opérations de 

fabrication mises en œuvre; 

* les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes ; 

*.:.des exercices ‘périodiques de simulation d'application ‘des consignes de ‘sécurité prévues :par le 

présent arrêté, ‘ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention situés 
dans l'établissement ; 

*:::un entraînement périodique à la conduite de l'unité de production en situation dégradée vis-à-vis de 
la sécurité et à l'intervention sur celle-ci. 

La formation reçue (cours, stage, exercices, …..) par le personnel de l’entreprise ‘et ‘par le personnel 

intérimaire fait l’objet de documents archivés et tenus à ‘la disposition de l’inspection des ‘installations 

classées. 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie au moins tous les trois ans. Les exercices font 
l'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans. 

Article 8.5.6. PROPRETÉ 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel doivent être maintenus propres. Ils 

sont débarrassés régulièrement des ‘poussières recouvrant le sol, les parois, ‘les structures porteuses, les 

--chemins de câbles, les gaines, les canalisations, ‘les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières ne doit pas être supérieure à 50 g/m°. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 
organisationnelles, 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Le 

matériel de nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de ‘sécurité nécessaires pour éviter l'incendie 

et l'explosion. Le ‘recours à : d'autres ‘dispositifs de : nettoyage tels que : l'utilisation de‘ balais ‘ou 

exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes particulières. 

Les locaux ‘notamment ceux abritant des installations de combustion. et les silos doivent être débarrassés de 

tout ‘matériel ou produit :qui n'est pas ‘nécessaire au fonctionnement de l'établissement, notamment :les 

palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. :
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX SILOS 

Article 9.1.1. DÉFINITION D'UN SILO 

Au sens du présent arrêté, le terme silo".désigne l’ensemble : 

+. des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
* des tours de manutention ; 

+ des fosses de ‘réception, des galeries: de manutention, des dispositifs :de transport (élévateurs, 
transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) ‘et de distribution des 
produits (en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, 
tamiseurs,: séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination : de ‘corps 
étrangers) ; 

+: des trémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par "silo plat "un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales 
retenant les produits inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par silo vertical "un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales 
retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par  boisseau de chargement "ou " boisseau de reprise "la capacité de stockage située au- 
dessus d’un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 

Article 9,1.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS : 

Des parois coupe-feu une heure sont mises en place pour les parties encagées contenant escaliers, monte- 
charge situées dans la tour de manutention. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent être 
difficilement propagateurs de flamme et antistatiques. 

Article 9.1.3. ACCESSIBILITÉ 

Le silo est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par 
l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés parle personnel. De plus, ils sont matérialisés sur les sols 
et bâtiments de manière apparente.



Article 9.1.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les silos doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 

que possible des habitations voisines. : 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-vidange ‘en 

phase de vidange, la vitesse du courant d’air à la surface du produit doit être ‘inférieure à 3,5 cm/s de 

manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l’air utilisée pour l’aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 

réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées à l’ Article 3.2.3. 

Dans:le cas contraire, l’air est dépoussiéré et les rejets se font dans les conditions prévues à l’Article 3.2.3. 

Artiele 9.1.5. RÈGLES D'IMPLANTATION DES INSTALLATIONS OCCUPÉES PAR DU 

PERSONNEL NON NÉCESSAIRE AU STRICT FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

Dès lors qu'aucune ‘prescription spécifique ne permet d'assurer une sécurité absolue du personnel qui n'est 

pas nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d'autres installations utilisant les produits stockés dans le 

silo, tout bâtiment ou local occupé par ce personnel doit être éloigné des capacités de stockage (à l'exception 

des boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise) et des tours d’élévation. Cette distance est d'au 

moins 10 m. 

Article 9.1.6. AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Les aires et locaux de stockage des produits combustibles :ou dangereux pour l'homme ‘doivent être 

indépendants du silo. Hs doivent être correctement ventilés etconstitués de matériaux incombustibles. Leur 

accès est réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant. 

Article 9.1.7. CONCEPTION POUR ÉVITER L’INCENDIE ET L'EXPLOSION ‘ 

Les ouvertures entre les locaux et les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires de 

chargement/déchargement sont limitées en‘nombre et en dimension nécessaire à une bonne exploitation. 

Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et dés locaux ou bâtiments. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de 

réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. . 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles 

que ‘surfaces planes ‘horizontales (en dehors des :sols), ‘revêtements muraux ‘ou ‘sols que l'on ne ‘peut 

facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries. endroits reculés difficilement accessibles. 

Article 9.1.8. CONCEPTION DES AIRES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à 

l'exception des ‘boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise), à l'exception des silos plats dans 

lesquels les tas de grains sont réalisés à partir de transporteurs mobiles à bandes. Dans ce cas, il ne peut y 

avoir qu'un seul véhicule à l'intérieur du silo plat.
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Les aires de chargement et de déchargement sont : 
*.: soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive : (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour 
les milieux sensibles), : 

*. soit munies de‘systèmes de captage de poussières. de dépoussiérage et de filtration respectant les 
caractéristiques des rejets atmosphériques fixées dans la présente annexe. 

Ces aires doivent être nettoyées aussi souvent que les nécessités d'exploitation l'exigent. 

Article 9.1.9. LIMITATION DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES 

  

Les sources émettrices de poussières (jetées :d'élévateurs ‘ou. de transporteurs) sont capotées. Elles sont 
étanches où munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. Cet air.est 
dépoussiéré au moyen de systèmes de dépoussiérage. Ce ‘système d'aspiration doit être proportionné ‘au 
système de manutention et doit être adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 3,5 m/s 
(cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à :1 mètre. 
L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation: 

La marche ‘des transporteurs ‘et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou de 
dépoussiérage. 

Article 9.1.10. CONCEPTION DU SYSTÈME DE DÉPOUSSIÉRAGE 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion ou un incendie dans une installation de 
dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Cela peut être l'une 
ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, 
arrosage à l'eau... Ces dispositions doivent être définies et justifiées dans une étude tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Le fonctionnement des équipements de manutention doit être asservi au fonctionnement des installations de 
dépoussiérage, 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres.) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé doivent être 
protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe. 

Les canalisations d’aspiration de ces filtres amenant l’air poussiéreux sont conçues et calculées de manière à 
éviter les dépôts de poussières. 

Le stockage des poussières récupérées doit être assuré en toute sécurité. 

En-cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces systèmes 
sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives.



Article 9.1.11. CHARGES ÉLECTROSTATIQUES 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les ‘produits doivent être conducteurs afin d'éviter 

toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent avoir 

des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques, 

Article 9.1.12. RELAIS 

La pose d'antennes émettrices sur les silos est interdite. 

Article 9.1,13. ÉLIMINATION DES CORPS ÉTRANGERS 

Des grilles sont mises en place :sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers doivent 

avoir. été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, etc.) risquant deprovoquer des 

étincelles lors de chocs ou de-frottements. Cette disposition est applicable à tous les:silos procédant à un 

transport pneumatique interne des produits. 

Article 9.1.14. SURVEILLANCE ET CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 

température, :etc.) n'entraînent pas de: fermentations ‘risquant de provoquer des dégagements de gaz 

‘inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter. est contrôlée. par. des systèmes de ‘sondes 

thermométriques. Le relevé des températures ‘doit être ‘périodique avec un dispositif. de ‘déclenchement 

d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi.une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement. dans la 

: fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés 2 au-dessus de leur pourcentage maximum 

d'humidité. 

Article 9.1.15. FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES GRAINS 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre “la pénétration des ‘poussières : ; ‘ils sont 

: convenablement lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements.sont ‘périodiquement contrôlés ‘et disposent de 

capteurs de température, De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 

incident de fonctionnement. Is sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une 

alarme sonore et visuelle.
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Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs: etc. sont munis de capteurs de déport de 
bandes, Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques ‘secondes. 
De plus, les transporteurs sont munis de contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites ést calculée de manière 
à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 
qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par du personnel 
qualifié. 

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU STOCKAGE DE 
RAFLES DE MAÏS 

Le stockage de rafles de maïs égrenées est possible : : 
*."soit en ‘bennes étanches placées à l'extérieur à au moins 10 m des bâtiments ‘et des limites de 

propriété et à au moins 5 m de tout autre type de stockage de matières combustibles (y compris les 
bennes de stockage de semences), 

* ‘soit dans les trémies d’alimentation attenantes à la chaudière biomasse, 
*...soit dans un-bâtiment dont les façades sont, soit à plus de 10 m d’un autre bâtiment; soit REI 120 et 

dépassent d'au: moins 1m le haut du stockage de rafles. La couverture de ce bâtiment est 
incombustible. 

CHAPITRE 9.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DE COMBUSTION CLASSÉES SOUS LA RUBRIQUE 2910 (DC) 

Article 9.3.1. DÉFINITIONS 

| Au Sens du présent arrêté, ‘on entend par : 

Appareil de combustion : tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des installations 
classées à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible 
exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

Installation de combustion : tout dispositif technique dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, 
gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont oxydés en vue d'utiliser 
la chaleur ainsi produite. :On considère comme . une ‘installation de ‘combustion unique: tout groupe 
d'appareils de combustion ‘exploités par un même opérateur et situés sur un même site (enceinte de 
l'établissement) sauf à ce que l'exploitant démontre que les appareils ne pourraient pas être techniquement et 
économiquement raccordés à une cheminée commune.



Puissance thermique nominale d'un appareil de combustion : puissance thermique fixée et garantie par 

le constructeur, exprimée en pouvoir calorifique inférieur susceptible d'être consommée en marche continue, 

exprimée en mégawatts thermiques (MW). 

Puissance thermique nominale totale de l'installation : somme des puissances thermiques nominales de 

tous les appareils de ‘combustion ‘unitaires ‘qui composent l'installation ‘de combustion, ‘exprimée :en 

mégawatts thermiques (MW). Lorsque plusieurs appareils de combustion qui composent l'installation sont 

dans l'impossibilité technique : de fonctionner simultanément, la puissance ‘de l'installation ‘est :la valeur 

maximale parmi les sommes de puissances des appareils pouvant être simultanément mises en œuvre. Cette 

règle s'applique ‘également aux appareils de secours venant en remplacement d'un ou:plusieurs ‘appareils 

indisponibles dans la mesure ou, ‘lorsqu'ils sont en service, ‘la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la 

puissance totale déclarée de l'installation. 

Article 9.3.2. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 

ne-pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur'et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment 

éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation : des appareils doit satisfaire aux ‘distances d'éloignement : suivantes ‘(les :distances sont 

mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux 

appareils eux-mêmes) : | 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégories, 

des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 

-circulation : 

b} 10 mètres des ‘installations mettant en œuvre des matières combustibles ‘ou inflammables, excepté :les 

grains à sécher en .bennes métalliques, y comprisles stockages aériens de combustibles liquides ou à gazeux 

destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Une dérogation est accordée aux séchoirs bennes n°015, 02S et 03S concernant la distance d’éloignement. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, 

sont prévus pour résister aux intempéries. 

Article 9.3.3. INTERDICTION D'ACTIVITÉS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage 

de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces 

bâtiments. 

Article 9.3.4. COMPORTEMENT AU FEU ET AUX EXPLOSIONS DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

‘matériaux de classe MO (incombustibies) : 

+: couverture incombustible.



: 45 

Dispositions spécifiques à la chaudière biomasse : 

Les locaux abritant de la chaudière biomasse présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

*.. l'ensemble de la structure est RGO ; 

* les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 : 

+. : Je sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl) ; 

+. les autres matériaux sont B s1 d0. 

La couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (13). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y 
en a qu'un) sont de-classe A2 s1 d0. A défaut, le système « support de couverture +isolants » est de classe B 
s] dO et l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou'égal à 8,4 MJ/kg. 

Les ‘locaux :sont ‘équipés :en partie haute de ‘dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en.cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

: moyen équivalent). : 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est 
adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter.les effets de l'explosion à l'extérieur. du local 
(évents, parois de faible résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes; vis- - 
à-vis des locaux contigus ou des établissements, ‘installations ‘et stockages pour lesquels les distances 
prévues à l’Article 9.3.2.:ne peuvent être respectées : 

* parois, couverture et plancher haut REJ 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
*:-portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 

*. porte donnant vers l'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2‘heure) au moins. 

Article 9.3.5. ACCESSIBILITÉ 

Les installations sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Des aires de : stationnement. doivent être aménagées pour accueillir ‘les : véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers, Cette 
disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 

Unespace suffisant doit être aménagé autour ‘des ‘appareïls ‘de combustion, ‘des organes de réglage, de 
commande, de régulation, : de ‘contrôle et de : sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

Article 9.3.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité ‘de l'installation, un ‘balayage ‘de. l'atmosphère du local, compatible ‘avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.



Article 9.3.7, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Un ‘ou plusieurs ‘dispositifs, ‘placés à l'extérieur, doivent ‘permettre d'interrompre ‘en cas de besoin 

l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner 

en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage ‘de secours qui doit être 

conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

Article 9.3.8. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire:les risques en 

cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 

contre les ‘agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 

normalisées. 

Un dispositif. de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 

l'extérieur des -bâtiments pour ‘permettre d'interrompre ‘l'alimentation en ‘combustible ‘des ‘appareils : de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

‘dans un ‘endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

*::. à l'extérieur.et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible, 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par 

deux :vannes automatiques (1) redondantes.: placées ‘en ‘série :surla conduite d'alimentation :en gaz. Ces 

vannés sont asservies chacune à un pressostat (3) pour l’ensemble des séchoirs et à des capteurs de détection 

de gaz (2) pour les séchoirs nommés ‘conteneur’, ‘statique l’et ‘statique 2”;'Les séchoirs n°015, 02S, 03S, 
045, 05, 06$, 075, 08S et statique 3 ne sont pas munis de capteurs de détection de gaz. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 

le personnel d'exploitation. : 

Le parcours des ‘canalisations à l'intérieur.des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doït équiper chaque appareil de combustion au 

plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 

fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d’alimentation en gaz. Son niveau de 
fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz :‘une redondance est assurée par la présence d’au moins deux capteurs 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 

aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d’exploitation.
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Article 9,3,9. COMBUSTIBLES UTILISÉS 
  

Le combustible est considéré dans l'état physique où il.se trouve lors de son introduction dans la chambre de 
combustion. 

Le combustible de la chaudière biomasse est des rafles de maïs dont l’origine est interne à l’établissement. 

Le combustible des séchoirs fixes et à bennes est le gaz propane ou un autre gaz naturel. 

Article 9.3,10. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation, 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif -de contrôle de la flamme.Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité 
des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 9.3.11. AMÉNAGEMENT PARTICULIER 
  

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres 
locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. 

Article 9.3.12. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection ‘de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les locaux abritant les installations, utilisant 
un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 
combustible ‘et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher 
une explosion. Il n’y a pas d'installations implantées en sous-sol. Les séchoirs n° 01S, 028, 035, 045, 058, 

06$, 075, 08S et statique 3 ne sont pas munis de capteurs de détection de gaz. : 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
“Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'Article 9.3.8. ci-dessus. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, ‘conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, à l’exception des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.



Article 9.3.13. HAUTEUR DES CHEMINÉES 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 

La hauteur de la cheminée de la chaudière biomasse est a minima de 17 m. 

Article 9.3.14. VITESSE D'ÉJECTION DES GAZ 

Por les appareils de combustion, la vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale 

est au moins égale à : 

°::5 m/s pour.les combustibles gazeux : 

*...6 m/s pour la biomasse. 

Article 9.3.15. ÉQUIPEMENT DES CHAUFFERIES 

L'installation et les appareils de combustion qui:la composent sont:équipés des appareils de réglage des feux 

et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Article 9.3.16. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant: doit veiller au :bon entretien :des ‘dispositifs de ‘réglage, de contrôle, de ‘signalisation :et: de 

sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir.du gaz devra faire l'objet d’une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. : 

Toute intervention par point chaud:sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 

de gaz.ne peut être engagée qu'après :uné ‘purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels 

travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 

vérification se fera sur la base de documents prédéfinis :et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 

résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation 

au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. : 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 

réaliser. Cette ‘attestation. devra être délivrée par un: organisme ‘extérieur. à l'entreprise etcompétent, 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juiliet 1980. 

Article 9,3.17. ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d'assurer. un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour-le voisinage. Ces opérations porteront 

également ‘sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion :et, le cas ‘échéant, sur les appareils de 

filtration et d'épuration,
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Article 9.3.17.1, Entretien spécifique de la chaudière biomasse 

Un ramonage des conduits de cheminées et un entretien spécifique du filtre à manches doivent être faits 
aussi souvent que nécessaire et au moins 2 fois par an dont une fois en cours de campagne. La traçabilité de 
ces opérations est mise en place et mis à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 9.3.18. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats ‘des contrôles et des opérations d'entretien des ‘installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. En ‘outre, la tenue du livret de chaufferie est réalisée 

conformément à l'annexe de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

Article 9.3.19. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 11 vérifie 

périodiquement le ‘bon fonctionnement :des dispositifs de sécurité et:s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. . 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 

pour les ‘appareïls de combustion autres ‘que les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée, si le mode 

d’exploitation’assure ‘une ‘surveillance ‘permanente de l’installation permettant au personnel soit d'agir à 

distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies 

ou de défauts soit de l’informer de ces derniers afin qu’ilintervienne directement sur le site. 

L'exploitant : consigne : par écrit : les : procédures : de : reconnaissance : et de gestion : des anomalies ‘de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnèment de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 

de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 93.20. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes 

en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués : 

*:::des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des iocaux, sur les ‘aires extérieures et les lieux 

présentant ‘un. risque ‘spécifique, :à proximité des ‘dégagements, ‘bien visibles: et. facilement 

accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par 

appareil de combustion avec un maximum ‘exigible de quatre lorsque :la puissance de l'installation 

est inférieure à 10 MW. :



Ces moyens peuvent-être réduits de moitié en:cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. 

Ils sont accompagnés d'une mention ::«Ne pas utiliser sur flamme gaz ». Les agents d'extinction 

sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

*..une réserve d'au moins 0,1:m°. de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 

installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

La chaudière biomasse comporte également les équipements suivants : 

*.. des: matériels : spécifiques :: extincteurs : automatiques ‘dont ‘le ‘déclenchement: interrompt 

automatiquement l'alimentation en combustible... 

* Je carénage du transporteur de reprise d’alimentation de :la trémie, : la trémie :d’alimentation ‘en 

combustible :et la vis d'alimentation du foyer sont équipées d’un système d’aspersion d’eau 

automatique et manuel.se déclenchant en cas de dépassement anormal de la témpérature ; 

*.. le filtre à manches est équipé d’un système d’inertage à l’eau où à l’azote asservi à la détection 

incendie. En cas de déclenchement de la détection incendie dans le filtre à manches;:le filtre est mis 

en sécurité et une alarme visuelle est déclenchée. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an, 

Article 9.3.21, ÉPANDAGE 

L’épandage des cendres de la chaudière biomasse est interdit. 

CHAPITRE 9.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES INSTALLATIONS DE 

STOCKAGE ET D'EMPLOI DE PRODUITS CLASSÉS SOUS LA RUBRIQUE 4140 

Article 9.4.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe ‘en.tenant compte de leur incompatibilité 

liée à leurs catégories de danger. 

Article 9.4.1.1. Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. … 

Article 9.4.1.2. Emploi ou manipulation 

Les liquides toxiques doivent être utilisés où manipulés dans un local où enceinte fermé et ventilé selon les 

dispositions de l’Article 8.3.5. ‘implanté à une distance d'au moins 15'mètres des limites de propriété. 

Article 9.4.1.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 9.4.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter: les caractéristiques de réaction ‘et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

--couverture incombustible, 

- matériaux de classe M0 (incombustibles).
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Les locaux doivent être équipés en ‘partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux: en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage : doit ‘être adapté ‘aux risques ‘particuliers de l'installation. Des exutoires à. commande 
automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble 
de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de Ja superficie de chaque canton de désenfumage. 

Article 9.4.3. ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, Sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, ‘une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. ; quip p passag, quip 

Article 9.4.4. AMÉNAGEMENT ET-ORGANISATION DES STOCKAGES 

  

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 
mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

Pour.assurer.une bonne ventilation, un «espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage des 
substances ou préparations toxiques et le plafond. 

Les récipients peuvent ‘être stockés en-plein air à condition que leur contenu ne soit pas sensible à des 
températures extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées où utilisées dans les endroits 
réservés et protégés contre les chocs. 

Les fûts ; tonnelets ou bidons contenant des substances où préparations toxiques doivent être ‘stockés 
verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à 
l'horizontale. 

Article 9,45. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation -et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. . 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 
- 2'appareils respiratoires isolants (air ou O:), 

- des gants. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.



Article 9.4.6. SYSTÈME DE CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Dans les parties de l'installation visées à l'Article 9.42. ; des méthodes indirectes et sûres telles que le 

chauffage à eau chaude, à Ja vapeur. ou à air chaud dont ja source se situera en dehors de l'aire de stockage, 

de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisation de :convecteurs électriques, ‘de poêles, de 

réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire, 

Article 9.4.7. VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET ATMOSPHÉRIQUES 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement où 

pour les personnes. 

En situation normale ou accidentelle, la valeur-guide à ne pas dépasser (définie soit par l'exploitant, soit par 

le fournisseur) doit être définie pour chaque substance ou préparation. 

De plus, :la vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz doit être d'au moins 8 m/s en sortie :de 

ventilation.‘ Le ‘point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés 

dans un rayon de 15 mètres. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 

normales de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

-‘les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm.de poussières. les gaz rejetés à 

l'atmosphère ‘ne doivent pas contenir ‘plus de 150 :mg/Nm°.de composés organiques volatils si le débit 

massique horaire dépasse 2 kg/h. 

CHAPITRE 9.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU STOCKAGE DE 
GAZ LIQUÉFIÉ 

Article 9.5.1. STOCKAGE EN RÉSERVOIRS FIXES 

a) Une installation de stockage en-réservoirs aériens ‘est implantée de telle façon qu’il existe une distance 

d’au moins 7,5 mètres entre les orifices d’évacuation à l’air libre des soupapes des réservoirs et les limites 

dusite. ‘ ‘ 

b) Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l’air 

libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, sont également observées : :::
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Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes nationales non) 20 m 

classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à l’intérieur 

des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables 
  

ERP re à 4e catégorie suivants : ‘établissements ‘hospitaliers ‘ou de soins, ‘établissements ‘scolaires ou |. 75 m 

universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements de culte,:les musées et les immeubles de grande 

hauteur 
  

  

  

  

  

  

  

        
Autres ERP de Jre à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 60m 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation : 10m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides | 10m 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9m 

Aires d’entreposage de matières inflammables, combustibles où comburantes : 10m 

Bouches de remplissage et évents d’un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides 10m 

Parois d’un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides : 20m 

Parois d’un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides L 7m 
  

Article 9.5.2, INTERDICTION DE LOCAUX HABITÉS OU OCCUPÉS PAR DES TIERS AU- 
DESSUS QU AU-DESSOUS DU STOCKAGE 

Le stockage de réservoirs mobiles ou fixes ne surmonte pas et n’est.pas surmonté de Iocaux habités ou 
occupés par des tiers. 

Article 9.5.3. ACCESSIBILITÉ AU STOCKAGE 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié est accessible pour permettre l’intervention des services d'incendie 
et de secours, 11 est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Article 9.5,4. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les réservoirs fixes sont mis:à la terre par un conducteur dont la résistance est inférieure à.100 ohms. 

L'installation permet le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ‘avitailleur avec le 

réservoir fixe. 

Article 9.5.5. ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d'évacuation des eaux'de ruissellement sont implantés 

de sorte à maintenir sur le site l’écoulement accidentel de gaz liquéfié. ‘Une consigne définit les modalités de 

mise en œuvre de ces dispositifs.



Article 9.5.6. AMÉNAGEMENT DES STOCKAGES EN RÉSERVOIRS FIXES AÉRIENS 

Les réservoirs aériens fixes sont implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l’emplacement du stockage est, sur 25 % au 

moins de son périmètre, à un niveau égal ou supérieur à celui du sol‘environnant. 

Les réservoirs reposent de façon stable par l’intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte 

à éviter l’alimentation ‘et la propagation d’un ‘incendie, Les fondations, si elles sont ‘nécessaires, sont 

calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d’eau. Une distance d’au moins 0,10 mètre est laissée 

libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu’elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est 

situé ‘à plus d’un mètre ‘du sol ou'd’un massif en béton sont protégées efficacement contre. les effets 

thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. 

L’enrobage est appliqué sur toute la hauteur. Il:n’affecte cependant pas les soudures de liaison éventuelles 

entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d’au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale est réservé autour de tout réservoir 

fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel: 

Les réservoirs sont amarrés s’ils se trouvent sur un emplacement susceptible d’être inondé et l’importance 

du dispositif d'ancrage tient compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés sont séparées d’une distance suffisante pour permettre la réalisation 

aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. 

Cette distance n’est pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports sont efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Article 9.5.7, INSTALLATIONS ANNEXES 

Article 9.5.7.1. Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 

d'utilisation n’est pas immergé ou n’est-pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en 

fosse, mais celle-ci est maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, ‘une ventilation mécanique à laquelle est asservi: le fonctionnement de la ou des pompes (ou tout 

autre procédé : présentant les mêmes : garanties) est installée pour éviter l’accumulation : de :Vapeurs 

inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par.un ou plusieurs appareils de 

contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif 

d’arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d’explosivité, et déclenchant dans 

ce cas une alarme. : 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour le personnel d’exploitation.
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Article 9.5.7.2. Vaporiseurs 

Les vaporiseurs sont conformes à la réglementation des équipements sous pression'en vigueur. 

Outre les équipements destinés à l’exploitation, ils sont munis d'équipements permettant de surveiller et 

réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par:la soupape. 

L'accès au vaporiseur est aisé pour le personnel d’exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d’un réservoir de gaz. 

Article 9.5.8. CONTRÔLE DE L'ACCÈS 

Les personnes non habilitées par l’exploitant n’ont pas un accès libre au stockage. De plus, en l’absence de 

personnel habilité par l'exploitant, ‘le stockage est rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte 

verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l’exception 

des soupapes, des réservoirs fixes sont protégés par une clôture ou placés sous  sapots maintenus verrouillés 
en dehors des nécessités du service. 

Un ‘dispositif: suffisamment dimensionné .est mis .en place de ‘manière à empêcher toute collision d’un 

véhicule avec le stockage de gaz inflammable liquéfié ‘(par exemple : gros blocs de ‘béton ou'de pierre, 

merlon....) en plus de la clôture, 

L'exploitant s’assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne ou camion porte-bouteilles) 

inspecte l’état de son camion à l’entrée du site ‘avant de procéder aux opérations de chargement ou de 
déchargement de produit. 

“Article 9.5.9. PROPRETÉ 

Il'est procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer 

lorsque son état l'exige. 

Article 9.5.10. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels, de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité 

du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon ‘état et vérifiés périodiquement. Le 

‘personnel est formé à l’emploi de ces matériels.



Article 9.5.11. MOYENS D’INTERVENTION POUR LE STOCKAGE EN RÉSERVOIRS FIXES 

AÉRIENS 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

+: : deux extincteurs à poudre ; 

«d’un système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de-6 l/m°/min. Un film d’eau 

homogène sur l'intégralité de :la surface du réservoir est obtenu. :Ce ‘système fixe d’arrosage est 

asservi à une détection gaz judicieusement ‘implantée à proximité du réservoir. Ce ‘système peut 

aussi être mis en-route de manière manuelle à distance du réservoir. 

Article 9.5,12, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 

lieux fréquentés par le personnel. : 

Ces : consignes indiquent notamment : l’interdiction : d'apporter : du. feu ‘sous ‘une : forme : quelconque :- 

notamment l'interdiction de fumer et l’interdiction d’utiliser des téléphones cellulaires -— dans les parties de 

l'installation visées à l'Article 8.1.1. "incendie" et "atmosphères explosives". Cette interdiction est affichée 

soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l’aire de stockage. 

Article 9.513. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage ‘et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces ‘consignes 

prévoient notamment : 

les modes opératoires ; 

- Ja fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

«les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

-‘les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention ; 

- le maintien dans l’atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités 

nécessaires au fonctionnement de l'installation : 

+ la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs ; : 

+ Ja fréquence de vérification des dispositifs de rétention. 

Les consignes et procédures d'exploitation permettent de prévenir tout sur remplissage. gl p p P pissag, 

Une consigne particulière est établie pour la mise en œuvre ponctuelle du torchage d’un réservoir. 

Article 9.5.14. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

Les réservoirs fixes composant l'installation sont conformes à la réglementation des équipements sous 

pression en vigueur. His sont munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage.
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‘L'exploitant: de l'installation dispose : des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 

disposent des ‘équipements ‘adaptés pour ‘prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements 

peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température, 

Un ‘dispositif d’arrêt d'urgence ‘permet de provoquer la mise en sécurité :du réservoir. .et de couper 

l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries ‘alimentant des appareils d’utilisation du gaz à l’état liquéfié sont ‘équipées de vannes 

automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d’urgence prévu 

à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un: stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de ‘vannes permettant 
d’isoler chaque réservoir. 

Les orifices d’échappement des soupapes des réservoirs :sont:munis d’un chapeau éjectable (ou ‘d’un 

dispositif: équivalent). Le ‘jet d’échappement des soupapes s’effectue :de bas ‘en: haut, ‘sans rencontrer 

d’obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées comportent un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu’un dispositif. de branchement du câble de liaison :: 

équipotentielle, du véhicule avitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles sont enfermées 

dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

Article 9.5.15, RAVITAILLEMENT DES RÉSERVOIRS FIXES 

Les opérations de ravitaillement sont effectuées, conformément aux dispositions prévues par le réglement 

pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule avitailleur se trouve à au moins 5 mètres du 

réservoir fixe. De plus les véhicules de ‘transport sont conformes aux dispositions de la réglementation 

relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir est interrompue dès l’atteinte d’un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément à la 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif permet de garantir l’étanchéité du flexible et des organes du réservoir.en dehors des opérations 

de ravitaillement. ‘ 

Le sol de l’aire de ‘stationnement du véhicule avitailleur est matériaux de classe A1 (incombustible) où en 

revêtement bitumineux de type routier. 

Article 9.5.16. ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs permettant ’obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 

de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de 

mise en œuvre de ces dispositifs.



Article 9.5.17. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accidents (rupture de récipient, cuvette, 

etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts ‘publics ou le milieu naturel. L’évacuation des 

effluents recueillis selon les dispositions de 1’ Article 9.5.16.:se fait dans les conditions prévues au TITRE 5. 

CHAPITRE 9.6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

CLASSÉES SOUS LA RUBRIQUE 1510 (E) 

Article 9.6.1, DÉFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Aire de mise en station des moyens aériens : aire sur laquelle les engins des services d'incendie et de 

secours peuvent stationner pour déployer leurs moyens ‘aériens .(par exemple : les ‘échelles :et les : bras 

élévateurs articulés). 

Aire de stationnement des engins d'incendie : aire sur laquelle les engins des services d'incendie et de 
secours peuvent stationner pour se raccorder à un point d'eau incendie. 

Bandes de protection :: bandes disposées sur.les revêtements d'étanchéité des toitures le long des murs 

séparatifs entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture. 

Cellule : partie d'un entrepôt compartimenté séparée des cellules voisines par.un dispositif au moins REI 
120, et destinée au stockage. 

Entrepôt couvert : installation pourvue a minima d'une toiture, composée d'un où plusieurs bâtiments, visée 
par la rubrique n°1510. 

Entrepôt ouvert : entrepôt couvert qui n'est pas fermé sur au moins 70 % de son périmètre. 

Entrepôt fermé : entrepôt qui n'est pas un entrepôt ouvert. 

Espace protégé : espace séparé d'une cellule en feu par un dispositif au moins REI 60 et dans lequel le 

personnel est à l'abri des effets du sinistre. Il peut être constitué par-un escalier encloisonné :ou par une 

circulation encloisonnée. Par définition, les cellules adjacentes peuvent également constituer des espaces 

protégés. 

Guichet de retrait et dépôt de marchandises : zones, ou locaux (autres que les quais de chargement et de 

déchargement) destinés à accueillir des personnes extérieures à l'entreprise ou à l'établissement pour y 

retirer où y déposer des marchandises. 

Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire la hauteur au point le 

plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Matières dangereuses : substances ou mélanges visés par les rubriques A4XXX, 1450, 1436. 

Matières stockées en masse : matières conditionnées (sacs, palettes.. .} y compris les emballages, empilées : 

les unes sur les autres.
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Matières stockées en vrac : matières non conditionnées posées au sol, en tas, ÿ compris les emballages. 

Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % (ou 85 % pour le cas du textile) de la surface 
du niveau inférieur de la cellule et qui ne comporte pas de local.fermé. 

Niveau : surface d'un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activité. 

Pompage redondant : deux pompes au moins munies d'alimentations en énergie distinctes. 

Stockage couvert : stockage abrité par une construction dotée d'une toiture. 

Stockage couvert ouvert : stockage couvert abrité par une construction dotée d'une toiture qui n'est pas 
fermée sur.au moins 70 % de son périmètre assurant une ventilation correcte évitant l'accumulation de 
fumée sous la toiture en cas d'incendie. 

Stockage couvert fermé : stockage couvert qui n'est pas un stockage couvert ouvert. 

Structure : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, :les 
planchers etles murs porteurs. 

Support de couverture : éléments fixés sur Ja structure destinée à supporter la couverture du bâtiment. 

Voie engins : voie utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. 

Zones de préparation des commandes : emplacements destinés à entreposer, de manière temporaire, des 
produits devant être expédiés ; elles peuvent se situer dans les cellules de stockage, 

Zones de réception : emplacements destinés à entreposer, de manière temporaire, des produits devant être : 
stockés dans l'entrepôt abritant cette cellule ; elles peuvent se situer dans les cellules de stockage. 

Article 9.6.2. DISPOSITIONS EN CAS D'INCENDIE 

  

En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en 
application des guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion du 
post-accidentelle. T1 réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les points 
d'eau environnants, afin d'estimer les conséquences de l'incendie en termes de pollution. Le préfet peut 
prescrire, d'urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés par l'exploitant. 

Article 9.6.3. IMPLANTATION 

Les parois extérieures de l'entrepôt (ou:les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont 
suffisamment éloignées : 

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers ‘et des zones 
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation autres 
que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets 
létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m°?) :



- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP), ‘des voies ferrées ouvertes 

au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention ou d'infiltration d'eaux 

pluviales ‘et: de ‘réserve d'eau ‘incendie, ‘et ‘des : Voies routières à grande: circulation: autres : que ‘celles 

nécessaires : à : la desserte ou ‘à l'exploitation de: l'entrepôt, ‘d'une distance correspondant aux effets 

irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m°). 

Les distances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la 

méthode FLUMILOG (référencée dans le document de l'INERIS « Description dela méthode de calcul des 

effets thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie A, réf. DRA-09-00 977-14553A) si les dimensions 

du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées par des études spécifiques dans le cas 

contraire, Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, 

sont implantées à une distance permettant que les effets létaux (seuil des effets thermiques :de 5:kW/m°2) 

restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120, 

Les parois externes des cellules de ‘l'entrepôt sont suffisamment éloignées ‘des :stockages' extérieurs de 

matières ‘et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant :se 

propager à l'entrepôt. 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation 

est exclue dans les bâtiments visés parle présent arrêté. 

Article 9.6.4. ACCESSIBILITÉ AU SITE 

L'instailation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes 

au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de 

secours ou directement par ces derniers. 

Article 9.6.5. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 

Une voie "engins", dans l'enceinte de l'établissement, au moins est maintenue dégagée pour la circulation et 

le ‘croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon. à ne pas être ‘obstruée par 

l'effondrement de cette installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 

-:la largeur ‘utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur Hbre au minimum de 4, 3. mètres ‘et la pente 

inférieure à 15 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à à .50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu etune sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un-véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum :; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : : 

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès à l'installation ou aux aires de mise en 

station des moyens aériens.
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En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin pérmettant la circulation sur l'intégralité du 
périmètre de l'installation et:si-tout où partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 
partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité, 

Article 9.6.6. MISE EN STATION DES ÉCHELLES 

  

Chaque cellule a ‘au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise 
en station des échelles et bras élévateurs articulés, Cette voie échelle est directement accessible depuis la 
voie engin. 

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la hauteur du 
bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques 
suivantes : 

*.. "la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 
15 mètres, la pente au maximum de 10 % : : 

*.. dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, ‘un rayon intérieur R minimal de 13 mètres 
est maintenu et une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

*_: aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de Ja voie : 
+. la‘distance par rapport à la façade ‘est de 1 ‘mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au 

bâtiment ; : 

*:::la voie résiste à la force portante calculée pour.un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN 

par.essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm°. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres 
carrés respectant les dispositions suivantes : 

“au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible : 

- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 

Article 9.6.7. ÉTABLISSEMENT DU DISPOSITIF HYDRAULIQUE DEPUIS LES ENGINS 

A partir de chaque voie "engins “ou " échelle "est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à l'installation 
par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou 

égale à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

Article 9.6.8. DOCUMENTS À DISPOSITION DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :



- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers 
et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les tieux. 

Article 9.6.9. ÉVACUATION DU PERSONNEL 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut ÿ avoir 

présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt.ne soit pas distant de 

plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé, et 25 mètres dans 

les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur. un espace protégé, dans deux directions opposées, 

sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m°, En présence de personnel, 

ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables. 

Dans le trimestre qui suit la notification du présent arrêté, l'exploitant organise un exercice d'évacuation. Il 

est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations applicables. 

Article 9.6.10. STRUCTURE DES BÂTIMENTS 

L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la 

ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en 

chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ‘ni de leurs dispositifs 

de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est 

réalisée avec la construction de l'entrepôt et est tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

IL est accordé une dérogation sur cet alinéa pour les bâtiments Usine 1, magasin conditionnement ef bulbes. 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

*.: les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 d0 : 

+. l'ensemble de la structure est a minima R 15 ; 

* pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, 

sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

* les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement le long 

du mur extérieur sur une ‘largeur de 1'mêtre ou sont :prolongées perpendiculairement au: mur 
extérieur de 0,50 mètre en saillie de la façade ; 

* ‘les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mêtre la couverture du bâtiment au 

droit du franchissement; 

“les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu'en 

sous-face de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule ‘et le local 
technique ; 

“les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le 
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant 

d'au moins 10 mètres des cellules de stockage : 

*. le sol des aires et locaux de stockage est de classe A1f1. Une dérogation est accordée pour cet t alinéa 
pour les chapiteaux 1 et 2 :
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*. les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baïes. convoyeurs, passages de gaines, câbles 

électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement 

assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont 

associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie: assurant leur fermeture 

automatique, mais ce dispositif est aussi manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de 

l'autre de la paroi, Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C. 
ét les portes satisfont une classe de durabilité C2 : 

*:.:'les éléments de support-de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 s1 dO : 

“en ce qui concerne les isolants thermiques, à l'exception de ceux du magasin 3 : 
o soit ils sont de classe A2 s1 d0 ; 

° ‘soit le système !support + isolants "est de classe B:s1 d0 et respecte l'une des conditions ci- 
aprés : 

=. l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

#.. l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le 

support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique supérieure 

à 110 kg/m°-et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches 

supérieures sont constituées d'isolants, justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe 

D 53 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement 
-par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

Article 9.6.11. DIMENSIONS DES CELLULES 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés. 

La surface d'une mezzanine occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de ja cellule. Dans 

le cas où, dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l'exploitant démontre, par une étude, 

que ces mezzanines n'engendrent :pas de risque supplémentaire, et notamment qu'elles ne gênent pas le 

désenfumage en cas d'incendie. 

Article 9.6.12. CANTONNEMENT ET DÉSENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 650 

mètres carrés et: d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 
d'heure. Leur hauteur est de 1 m. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés, à l’exception de l’usine 1 et des chapiteaux 1 et 2. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. Cet :alinéa est applicable uniquement au magasin 1 conditionnement et au magasin 2 :du 
bâtiment bulbes 

Les commandes manuelles des ‘exutoires sont facilement accessibles aux services d'incendie et de secours 
depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manœuvrables en 

- toutes circonstances.



Des ameñnées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires duplus grand canton, 

cellule ‘par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit ‘par des bouches raccordées à des 

conduits, soit par:les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 9.6.13. DÉTECTION AUTOMATIQUE D'INCENDIE 

La détection ‘automatique ‘d'incendie : avec transmission, en ‘tout :temps, : de :l'alarme ‘à l'exploitant : est 

obligatoire pour les cellules, les ‘locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette 

détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce des 

personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

Le type de détecteur.est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée par le 

-système d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules comportant au 

moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu. 

Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie tenant 

compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 

Article 9.6.14. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le:plafond ou tout système de 
chauffage et d'éclairage. 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 

mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et 

aux éléments de structure ainsi que Ja base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et 
d'éclairage. 

Les matières stockées en masse forment des flots limités de la façon suivante : 

1° Surface maximale des flots au sol : 500 m°; 

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°Largeurs des allées entre flots : 2 mètres minimum. 

En l'absence: de ‘système d'extinction automatique, :les matières stockées .en ‘rayonnage : ou en :palettier 
respectent les dispositions suivantes : : 

1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 

2°-Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à $ mètres par rapport au sol intérieur, 

quel que soit le mode de stockage. En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les 

produits entreposés, cette limitation ne s'applique qu'aux produits visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 

4722,4734, 4742, 47434744, 4746, 47474748; et 4510 ou 4511 pour le pétrole.brut. 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà 

d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit..Cette disposition n'est pas 

applicable pour les installations en présence d'un système d'extinction automatique adapté,
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Article 9.6.15. MATIÈRES DANGEREUSES ET CHIMIQUEMENT INCOMPATIBLES 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer.en réaction entre elles de façon dangereuse 

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si 

l'éxploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes 
objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait 

l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de ‘prévention et de protection aux 

risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de 
niveaux. 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones de 

réception. 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 10.1,1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de ‘leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour.tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 

son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 

classées. ‘ 

Les articles suivants définissent le contenu -minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence ‘pour les différentes émissions ‘et pour Ja surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission dés données d’auto surveillance. 

Article 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles ‘existent, par un ‘organisme extérieur différent de : l’entité qui réalise ‘habituellement: les 

opérations de mesure du ‘programme d’auto surveillance. Celui-ci doit ‘être ‘accrédité ‘ou agréé parle 

ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L.‘514.8 du code de l’environnement.



Conformément à:ces articles, l'inspection des installations classées peut, ‘à tout moment, réaliser ou faire 

réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux 

sonores.. Les ‘frais de prélèvement et d'analyse sont 'à la charge de l'exploitant: Les contrôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 
substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 19.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Article 10.2.1. A É DES S ATMOSP) 
DIFFUSES 

Article 10.2.1.1. Installations de combustion 

L'exploitant fait effectuer ‘aux fréquences spécifiées ‘ci-après par un organisme agréé par. le :ministre de 

l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par 

un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des 

organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure des paramètres 

ci-après dans les gaz rejetés à l'atmosphère.selon les méthodes normalisées en vigueur. 

A ‘défaut de :méthode ‘spécifique normalisée :et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage ‘isocinétique ‘décrites par la norme NF:EN 13284-1 ou la 

norme NFX 44-052 sont respectées. 

Pour les installations de séchage, au lieu des mesures prévues au présent article et au point 6.4 de l’annexe 

de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 susvisé, des modalités différentes, reconnues spécifiquement par 

le:ministère chargé des installations classées, peuvent être mises en place, pour justifier du respect des 
valeurs limites imposées. : 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11:mars 2010 portant modalités 

d'agrément des ‘laboratoires ou des ‘organismes pour. certains types de prélèvements et: d'analyses à 

l'émission des substances dans l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. ire 

Rejet chaudière biomasse : 

Débit ‘ =: ]1 fois tous les 2 ans 

1 fois tous les 2 ans 

Poussières 1 fois tous les 2 ans 

1'fois tous les 2 ans 

N 1 fois tous les 2 ans 

Dioxines et furanes . 1 fois tous les 2 ans 

  

Rejet séchoirs fixes et séchoirs bennes fonctionnant au 

Débit 1 fois tous les 2 ans 

1 fois tous les 2 ans 

N : 1 fois tous les 2 ans 

Poussières L'fois tous les 2 ans 
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Article 10.2.1:2. Rejets autres exutoires 

L'exploitant fait effectuer aux fréquences spécifiées ci-après par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par 
un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination ‘européenne des 
organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure des paramètres 
ci-après dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur, 

Débit fois tous les 3 ans 

l'fois tous les 3 ans 

Poussières {1 fois tous les 3 ans 

  

Ces mesures sont effectuées sur-une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

“En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, 
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limites est réalisée. 

Article 10.2.2. ES P NTS D’ 

Les ‘installations de prélèvement d'eaux de toutes ‘origines, sont munies d'un. dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/, 
hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé consultable par l'inspection. 

Article 10.2.3. FRÉQUENCES.ET MODALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ 
DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre pour chaque type d'eaux identifiées à l'Article 
4.4.1. : non traitées en tant que déchet : 

  

  

  

  

  

          

pH ; ‘ 1302 1 fois tous les 3 ans 

Température : 1301 1 fois tous les 3 ans 

Hydrocarbures Totaux ‘17154 : 1 fois tous les 3 ans 

MES 1305 : ’ 1 fois tous les 3 ans 

DCO : 1304 : 1 fois tous les 3 ans 
  

Les mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, 
Soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d’une demi-heure.



En cas : d’impossibilité d’obtenir .un tel ‘échantillon, : une évaluation des ‘capacités des ‘équipements 

d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée, 

Article 10.2.4. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu. par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 
registres mentionnés aux articles R. 541-43.et R: 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il.est conservé pendant au ‘moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 10.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES . 

Une mesure du niveau de bruit.et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la notification du: 

présent arrêté. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie-en annexe de l'arrêté du 23 janvier 

1997. Ces mesures :sont effectuées : par un -organisme ‘qualifié dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée ‘aux frais de l’exploitant ‘par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, au moins tous les 3 ans et/ou si l'installation fait l’objet de plaintes ou 
en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de ‘bruit généré dans les zones à 
émergence réglementée. : 

Les points de mesures sont a minima les points numérotés 1, 2 et 3 figurant sur je plan annexé au présent 

arrêté. 

CHAPITRE 10.3 DÉCLARATION DES DONNÉES ISSUES DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les éléments nécessaires 

conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets lorsque les seuils spécifiés dans ledit arrêté sont dépassés. 

  

TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

      

       
Création du bassin d'infiltration et du bassin de rétention 
étanche 

  

  

Article 4.4,7,1. 30/06/2019 
  

1 an après J’année du raccordement au 
icle 4.4.7.2. | Extension du bassin d'infiltration jusqu’à 850 m° 

Article SASON. CL PASSE An a Jusan Fm réseau collectif d’assainissement         
 



  

TITRE 12 - DELAIS - RECOURS - NOTIFICATION - EXECUTION 
  

Article 12.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un contentieux de pleine juridiction auprès du tribunal administratif de 
Grenoble. Conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, il peut être déféré au tribunal 
administratif de Grenoble : . 

1°-Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter 
du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions : 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°.et 
29. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail.des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation, ou atténuant les prescriptions primitives, né sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 12.1.2. NOTIFICATION ET PUBLICITE 

* Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté, mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie de LA BATIE 

ROLLAND et mise.à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché dans la mairie pendant une 
durée minimum d’un mois. 
+. Le maire fera conñaître par procès verbal, adressé à la DDPP, l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois. 

Article 12.1.3. EXECUTION ET COPIE 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire de LA BATIE ROLLAND et 
Madame la ‘directrice ‘régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Directeur de la société TOP SEMENCE. 

A Valence, le : = 65 FEV 2016 

ÉTPt. par délégation 

  

re. 

Frédéric LOISEAU



Pour le FE er un 
551: Le Secreaire Gsierel 

-5 FEV. 2018 : 
: (Frédéric LOISEAU 

Annexe : emplacement des points de mesure des niveaux sonores 

 


